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LE PROCÈS 
L'Marcliste ! a illtil 

L\ COllt DV^SESDELV SELNK 
Paris, 10 janvier. — C'est aujourd'hui que doivent 

( M M M O T devaiu la cour d'assises de la Seine les débats 
du procès de l'anarchiste Vaillant, l'auteur de ;'atlenlat 
commis à la Cinnibrc des Députés dan* les conditions 
que l'on rouuail. 

AVANT LE PROCÈS 
C'est M. le conseiller Caze qui doit diriger ces impor

tants débats. Le siège du ministère public est occupé 
par M. le procureur général llerlrand, auquel, nous ap
prend le Gaulois, les anarchistes, amis de Vaillant, vien
nent d'adresser UJC épitre comminatoire que nous re
produisons a titre de curiosité: 

« Au procureur général : 
» Deux hommes se trouveront demain face à face. 
>' L'un, ami et défenseur des malheureux, implacable 

adversaire des méchants, soldat de la Justice et révolté 
de l'Idéal ! 

» L'autre, représentant et porte-parole d'une société 
marâtre, cupide, corrompue, voleuse et meurtrière. 

>• De ces deux hommes, l'un jugera l'autre. 
» Et ce sera le mauvais, appuyé sur la Force, qui de

mandera la tète du bon, appuyé sur le droit. 
» Mais devant le regard pur de l'accusé.le regard de l'ac

cusateur se troublera. 
» Et la Vérité, captive et désarmée, fera trembler 

l'Erreur, entourée de g l a i v e s . . . 
» L'n groupe d'hommes libres. » 

Cette lettre a été mise mardi à la poste, à s ix heures, 
M bureau de |>osle de la rue Feydcau. Ajoutons, détail 
qui a sa valeur, que les anarchistes, eu gens pratiques, 
sachant que le procureur général jouit de la franchise 
postale dans tout le ressort du parquet, ont économisé 
ies trois sous du port de lettre. 

Cetteépislole ne parait pas avoir ému outre mesure le 
procureur général, qui, hier soir m •"•me, a donne une 
soirée. 

iJuanl au défenseur de Vaillant, on sait que c'est M» 
Laborie qui, parait il, doit plaider eu mettant de coté les 
théories anarchistes. 

Il c e nons reste plus maintenant qu'à noter les diffé
rents incidents de cette grosse affaire et nous passons la 
parole au télégraphe. 

D e v a n t l e P a l a i M - B o u r b o n 
Paris, 10 janvier. — Inutile de dire que l'on a pris, 

comme si l'on craignait quelques coups do force des 
imrrcbhtfes.de* mesures exceptionnellement rigoureuses, 
du coté de l'entrée principale du Palais, sur le boule
vard. 

Toutes les portes d'accès sont hermétiquement c l o s e s ; 
la grande grille seule est entrebâillée. On n'y laisse pé
nétrer personne que les avocats et habitués. Devant, il y 
a au plus vingt curieux, et un nombre plus grand de 
gardiens de la paix et d'agents de la sûreté. 

C'est le même luxe de précautions tout rutour de l'édi
fice. 

Sur la place Dauphine, la grille .veillée de près par 
une douzaine de sergents de vil le est à peine entrou
verte, est interdite aux profanes. 

l.es gardes ordinaires du Palais ont I air étonné de ces 
dispositions formidables. L'un d'eux dit devant nous : 
« Les agents devraient bien s'en aller. Ce sont eux qui 
amassent la foule. » 

A l ' i n t é r i e u r « l u P a l a i s 
La service habituel des gardes républicaines a été con

sidérablement renforcé à l'intérieur. 
En outre du poste qui existe toujours, on en a mis 

jusque dans la salle des Pas-Perdus, Suiis l'escalier qui 
moule ù la Cour d'assises. 

Tuules les galeries et tous les couloirs sont fermés par 
des barrières devant chacune desquelles sont placésdeux 
gardiens et un fonctionnaire.et ils faut presque subir un 
interrogatoire pour pouvoir passer. 

Des fonctionnaires, il y eu a de tons les côtés, tous 
les dix pas et dans tous les coins. 

On voit surgir des gens que.sous les accoutrements les 
plus létéroclytes , il est facile de reconnaître. 

Il eu sort de partout et le brave commandant Lunet 
ne se fait pas faute de les cuvoyer promener, inquiet 
d'un tel eiivahissemcnt.On ne laisse pas stationner dans 
la salle des pas perdus et dans les galeries. Il faut cir
culer sous les paires d'yeux interrogateurs, soupçonneux 
qui vous dévisagent. 

D a n - , l a « a i l e d ' a u d i e n c e 
A 11 heures I |2 , quelques personnes seulement au 

banc des témoins et nombre de journalistes. A midi moins 
un quart, la porte du fond s'ouvre et le flot se précipite. 

« Voici les agents de la sûreté s'écrie un loustic. » 
11 est évident en effet qne ce fond de salle est aujour

d'hui une petite succursale de la préfecture. 
Presqu'eu même temps, la Cour parait ouis se retire 

pour s'adjoindre un conseiller supplémeniai ie . 

Un juré supplémentaire est également tiré au sort. 
La cour rentre cinq minutes après, et sur le réquisi

toire du procureur général, un juré reconnu malade par 
le certificat d'un médecin expert, est excusé. 

L'n grcflier fait l'appel des jurés parmi lesquels n'est 
pas M. do ltolslicbiia qui a été, parait il, récusé par M* 
Labori. 

I . ' e n l r é e d e V a i l l a n t 
A midi précis, le président ordonne que l'accusé soit 

lot rodait. 
Vaillant pénètre escorté de quatre gardes municipaux 

et d'un brigadier. Il prend place sur le banc des accusés. 
M' Labori est devant lui. 
Vaillant parait fort calme quoique un peu blême. Il 

affecte de faire des gestes sympathiques à des amis dans 
l'assistance. 

En somme, son attitude est plutôt arrogante, son re
gard est décidé. 

Il est revêtu de son paletot à col d'astrakan qu'il por
tait au Palais-Bourbon, mais le pantalon n'est pas le 
même. On lui en a fourni un autre. 

LES D E B A T S 
M. le président à Vaillant. — Quels sont vos nom et 

prénoms, qualités et domicile. 
Vaillant, d'une voix assurée. — Auguste Vaillant, 33 

ans, ouvrier, domicilié a Clioisy-le-Iloy. 
Uu procède ensuite à l'appel des témoins. Il inauque 

un témoin à charge. M. Hoffmann, et, parmi les témoins 
i décharge, M. Martin Le ministère public et la défense 
renoncent à leur audition. 

L ' a c t e c l ' a c i i i s a l i e n 
Le grcflier donne ensuite lecture de f a d e d'accusation. 

Ce document a déjà été analysé. Le flagrant délit du 
crime et les aveux de l'accusé doivent le rendre assez 
court et peu important. Cependant, il convient de repro
duire quelques passages dans lesquels l'accusation 
répond par avance aux justilications que Vaillant va 
donner. 

L'acle d'accusation relève, comme antécédents graves, 
contre Vaillant, ses relations avec les compagnons anar
chistes, eu sa qualité de secrétaire de la bibliothèque 
philosophique pour l'élude des sciences naturelles et 
leur vulgarisation, dout le but, dit le procureur, était 
la propagande anarchiste. 

Le papier judiciaire s'étend sur l'ai tentai du 0 décem
bre: il parle de la lueur vive aperçue à la hauteur des 
tribunes, de la grêle de projectiles atteignant députés et 
spectateurs et l'huissier assis non loin du président de 
la Chambre. 

« L'aule'.'r de l'attentat, grâce aux mesures prises, fut 
arrêté, dit le document: vainement il se rua sur les portes 
fennecs, criant, gesliculant et tâchant de fairj tomber 
sur un grand jeune homme blond les soupçons qu'il sen
tait déia peser sur lui. 

• Vaillant ne larda pas à avouer: le lendemain matin, 
il écrivit au juge d'instruction pour lui faire des aveux 
complets; il ajouta qu'il ne regrettait nullement son 
crime, mais qu'il n'avait voulu tuer personne.» 

L'acte d'acensation maintient au contraire l'intention 
homicide de Vaillant et la fait ressortir, tant de la compo
sition de la bombe, que de l'exécution même de l'at
tentat. 

« La bombe lancée par Vaillant était telle, dit le pro
cureur général, que si un hasard ne l'avait pas fait écla
ter en l'air, il y aurait eu certainement de nombreux 
morts. Vaillant, qui a donné la formule de la pondre 
verle dout il s'est servi, lo sait aussi bien que qui que ce 
soit; il n'ignorait pas la puissance de cette poudre, 
quand U l'a mise dans une huile en fer-blanc achetée 
chez un marchand de bric à-brac de la rue Auvaire. H 
savait que ht poudre verte vaut la nitroglycérine; il a 
pris toutes ses mesures pour que l'engin donnât son plein 
effet. 

» L'expert c h i m s l e , qui a été commis en cette affaire, 
a déclare que la bombe équivalait à deux cartouches de 
dynamite. Sans nn hasard, ses effets meurtriers eussent 
été considérables; il y aurait eu de nombreuses victimes, 
si l'explosion avait eu lieu sur le sol. 

» Vaillant, pour ne pas éveil ler les soupçons, avait 
acheté ses produits chez divers marcuauds et "par petites 
quantités. 

» Il a préparé sa bombe rue Daguerre, 70 à l'hôtel de 
l'Univers où il avait loué une chambre meublée, d'où le 
transport au Palais-Uourbon était moins long, par suite 
moins dangereux que de Choisy-ic-Roi à Paris. 

» En même temps, il s'était enquis d'une carte pour la 
Chambre des députés, car il aurait voulu connaître la 
disposition des l ieux, avant de s'y aventurer. 

» Il ne put s'en procurer une que pour le 9 décembre, 
il avait termine ce jour-là précisément la confection de 
son engin, il résolut de mettre aussitôt son plan à exé
cution.» 

En conséquence Auguste Vaillant est accusé : 
« f D'avoir, te 9 décembre à Paris, à la (Uiambre des 

députés, et pendant la séance, commis une tentative 
d'homicide volontaire, laquelle tentative n'a manque son 
effet que par des circonstances indépendantes de la vo
lonté de son auteur, laquelle tentative a élj commise avec 
préméditation. 

» 2. D'avoir tenté d' détruire, par l'effet d'une subs
tance explosi'le, un édifice ou partie d'édifice, crimes 
prévus et punis par les articles 295, 296,297, 485, 2, 
7, 12, 36, du code pénal. » 

INTERROGATOIRE DE VAILLANT 
A la première interrogation du président, Vaillant se 

lève. Très serré dans son pardessus au collet d'astrakan, 
l'anarchiste tient en mains un rouleau de papier et il 
répond d'un ton aussi assuré qu'énergique. 

Le président rappelle à l'accusé les condamnations 
qui l'ont frappé à plusieurs reprises ; il lui donne lecture 
de son casier judiciaire, nui résume ses démêles avec la 
justice. 

Avant d'entrer dans le vif du débat, le président vise 
tous les préliminaires : il interroge Vaillant sur le désir 
qu'il avait de faire fortune, désir exprimé dans une 
lettre rendue publique et l'accusé ne nie point ce senti
ment, qu'il a eu effectivement à un moment donné de 
son existence. 

Il est alors question des relations d t Vaillant avec la 
femme Marchai, relations adultères, que l'accusé, dit le 
président, a rendu plus défectueuses encore, en s'appro-
priantle mobilier du rr.ari trompe. 

Vaillant réplique avec v ivac i t é : « Co n'est pas vra i j e 
ne lui ai pas pris ses meubles ; si el le a personnellement 
vendu ses moubles, c'est pour payer son terme. » 

Le président. Vous avez été habiter avec e l le à Choisy. 
- Il. Oui. 

D. Vous avez expliqué que vous n'avez pas eu de corn 
plices pour votre altentat. — It. Oui. 

I). Vous aviez assez de connaissances chin.iques pour 
composer un engin. - R. Oui, j'avais appris cela en Amé
rique. Quant 'i l'argent dont j'avais besoin, c'est un cam
brioleur qui m'a donné cent francs. 

D. Vous avez loué une chambre rue Daguerre; c'est là 
que vous avez préparé votre engin. - H. Oui. 

D. D'ailleurs vous avez pris vos précautions. Quand 
vous sortiez vous appliquiez des scellés sur vos meu
bles — R. Oui. 

D. Pour entrer au Palais-Uourbon vous avez pris le 
nom deDumoi i t? — 11. Oui, mais je ne connais pas de 
Dumoiit parmi les électeurs de M. Argeliès. J'ai jugé qu'il 
v avait des Dumout partout. 

Le président rappelle ensuite dans quelles conditions 
il avait demandé une carte à M. Afgelies. 

D. C'est le samedi que vous avez fabriqué votre en
gin. Vous ne l'avez pas fabriqué d'avance? — 11. Non, 
je craignais nn accident. 

Pour la secondo fois, on rappelle la fabrication de 
l'engin. Vaillant déclare qu'il avait acheté deux kilos de 
clous et qu'il n'a pas usé tout. H y avait à peu près 60 
clous dans l'engin. 

Le président rappelle que Vaillant cachait son engin 
sous son pardessus avant d'entrer dans la salle des 
séances. 

D. Au moment où le dépoté Mirmau cessait de parler, 
vous avez lancé l'engin ? — H. Oui. 

D. Vous avez dit que vous vouliez lancer l'engin sur 
les membres du gouvernement? — R. Oui. Je n'en veux 
pas personnellement à M. Casimir Périer, mais tous les 
membres du gouvernement se ressemblent. 

D. Votre bras a été gêné par celui d'une femme qui se 
trouvait devant vous ou à côté? — R. J'élais mal placé, 
sans cela la bombe serait arrivée au milieu de la 
Chambre. 

D. Vous n'avez pas atteint votre but. Vous n'avez pas 
touché les personnes visées? — R. Ce n'est pas de ma 
faute. Je u'ai pas voulu toucher les personnes qui se 
trouvaient dans la tribune. J'aurais préféré de toucher 
tous les députés qui sont les meneurs responsables des 
misères sociales. 

D. Après votre crime vous vous êtes enfui? — R . Je 
suis sorti le dernier de la tribune. 

D. Vous vous êtes précipité vers les portes? — R. C'est 
faux. Je ne pouvais me précipiter, j'étais blessé à la 
jambe. 

D. La sentinelle vous a menacé de sa baïonnette ?— 
R. C'est faux. 

D Vous avez dit : • J'ai vu lancer une bombe sur la 
droite comme un nuage? » — R. C'est faux. 

D. C'est le lendemain que vous avez avoué ? — R. 
Oui. 

D. Vons avez dil que vous aviez goûté un certain plai
sir en entendant les dépositions affolées des témoins? — 
R. Il y en avait de si baroques I 

D. Vous avez pris ensuite hautement la responsabilité 
de votre acte? - R. Absolument. Et j'ai ajouté que si je 
n'avais pas avoué, il aurait été difiieile de prouver que 
j'avais lancé la bombe. 

D. Vous avez écrit à Paul Reclus une lettro dans la
quelle vous manifestiez votre joie d'avoir commis cet al
tentat pour le triomphe des idées libertaires. — R. J'ai 
aussi déclaré à Paul Reclus que je regrettais d'avoir tou
ché des spectateurs innocents. 

D. Vous avez dit au juge : Après moi, il y en aura un 
autre qui réussira mieux. Donc, vous n'avez pas réussi 
comme vous vouliez ? — R. Non. 

D. Vous avez dit que n'aviez pas voulu luer — R. Je 
considère que l'acle que j'ai fait contre la société est 
bon. Si j'avais fait une bombe plus grosse, je n'aurais 
pu entrer. J'ai préféré mettre beaucoup de projectiles 
petits pour blesser plusieurs députés. Je préférais blesser 
plusieurs députés que d'en tuer n n . 

D. Vous avez blessé plus de cinquante personnes? — 
R. Pardon, j'aurais préféré que ce fussent 50 députés : 
seulement j'ai été une des personnes les plus blessées. 

D. Les blessures que vous avez faites ont été graves. — 
R. Les soldats qu'on envoie à la guerre sont plus blessés 
que cela. Je le répète, j'ai mis des c lous dans l'appareil 
pour blesser ; si j'avais mis des balles j'aurais tué. 

D. Votre engin était très dangereux. — H. L'expert 
n'a pu savoir s'il était dangereux puisqu'on n'en a r e -
trouvé que des morceaux. 

D. L'expert a dit que si votre engin avait éclaté au pied 
des bancs dn gouvernement il y aurait eu des morts. R. 
Avec, une épiugle on peut tuer un homme. (Mouvement). 
Mon engin ne contenait que 380 grammes de poudre. 

D. C'est par ricochet que. vous avez été atteint ainsi 
que les personnes qui étaient à côté de vous. — Il n'y a 
pas eu de ricochet. La bombe a éclaté devant nous. Si 
nous avions été atteints par ricochet, je n'aurais pas eu 
la cuisse écrasée. 

Le président narre ensuite les dégâts commis . 
Vaillant â co moment élève la voix et dit : Je roula is 

qu'il y eut 900 blessés et non uu tué. Je regrette vive
ment que des spectateurs aient été atteints. 

Vaillant, au président. Pourquoi parlez-vous de morts, 
puisqu'il n'y en a pas. Je ne veux pas sauver ma (été, 
mais cependant on ne peut m'obligera affirmerdes idées 

que je n'aura s pas. Ce qne jo déclare, c'est que si l'on 
supposai: qu'ici, je v e u x sauver ma tête, je m'assiérais, 
je nie cotiserais les bras, je no répoudrais plus. (Vive 
sensation). 

Le président va suspendre l'audience quand Vaillant 
reprend l a parole pour affli mer qu'il ne veut pas ergoter 
et encore moins sauver sa têto au prix de fausses décla
rations on de réticences. 

Toute celte dernière partie de réponses de Vaillant a 
été KMfcËtCCe d'une voix violente et agressive. 

L'autfieace e; t suspendue à 1 h . 20. 

P.2FJUSE DE L'AUDIENCE 
A 1 h. 23, l'audience est reprise et immédiatement 

Vaillaul'Uemande b. compléter son interrogatoire. 
D'une voix brève, rapide et incisive, il commence la 

lecture d u n e déclaration : 

DtCLARATlON DE VAILLANT 
« Messieurs, 

» Dans quelques minutes vous allez nie frapper, mais 
en recevant votre, verdict j'aurai au moins la satisfaction 
d'avoir blessé la société actuelle, cette société maudite où 
l'on peut voir un seul homme dépenser inutilement de 
quoi nourrir des milliers de familles, société infâme qui 
permet à linéiques individus d'accaparer toutes les ri
chesses sociales pendant que l'on voit des cent mille 
malheureux qui n'ont pas seulement le pain que l'on ne 
refuse-jas aux chiens, et que l'on voit des familles en
tières se suicider faute d'avoir leur nécessaire. 

• Ah! messieurs, si les dirigeants pouvaient descendre 
parmi b:s malheureux! Mais non, ils veulent rester 
sourds à leurs appels. H semble qu'une fatalité les 
pousse, à l'instar de la royauté du dix-huil ième siècle, à 
rouler d»ns le précipice qui les engloutira, car malheur 
à ceux qui restent sourds aux cris des meurl-de-faim, 
malheur à ceux qui, se croyant d'essence supérieure, se 
reconnaissent-le droit de laisser croupir et d'exploiter 
ceux qtri sont au-dessous d'eux, car il arrive un moment 
où le peuple ne raisonne pins; il se soulève comme un 
outagan et s'écoule comme u c torrent. Alors on voit des 
létes sanglantes au bout des piques. 

» Parmi les exploités, messieurs, il existe deux sortes 
d'individus : les uns, ne se rendant pas compte de ce 
qu'ils sont et de co qu'ils pourraient être, prennent la 
vie comme ello vient, croient qu'ils sont nés pour être 
esclave* et se contentent du peu qu'on leur donne en 
échange de leur travail: mais il en esl d'aulres, au con
traire, qui pensent, qui étudient el , jetant un regard au
tour d'etx , s'aperçoivent des iniquités scciales. Est-ce de 
leur faute à ceux-là s'ils voient clair et soutirent de voir 
souffrir les autres? Alors ils se jettent dans la lul le et se 
font les porteurs des revendications populaires. 

» Messieurs, je suis un de ces derniers. Partout où je 
suis allé, j'ai vu des malheureux courbés sous le joug 
du capital ! Partout, j'y ai vu les mêmes plaies qui fout 
verser des larmes de sang, jusqu'au fond des provinces 
inhabitées de l'Amérique du Sud où j'avais le droit de 
croire <|ue celui qui était fatigué des peines de la civi
lisation pouvait s'y reposer à l'ombre des palmiers et 
y étudier la nature. Eh bien, là.encore plus qu'ailleurs, 
j'y ai vu le capital qui, semblable au vampire, venait 
sucer jusqu'à la dernière goutle de sang des malheureux 
parias. 

» Alers je suis revenu en France, où il m'était réservé 
de voir souffrir les miens d'une manière atroce. Ce fut 
la goutte qui Ht déborder le vase. Las de mener cette vie 
de s o u f raoce el de lâcheté, j'ai porté celte bombe chez 
ceux qui sont lés premiers responsables des souffrances 
sociales. 

» Ou me reproche les blessrres de ceux qui ont été 
atteints par mes projectiles, permettez-moi de faire re
marquer en passant que, si les bourgeois n'avaient pas 
massacré on fait massacrer pendant la Révolution, il es l 

Erobabte qu'ils seraient encore sous le joug de la no-
lesse. D'autre part, additionnons les morts e f les blessés 

du TOII«M.U, de Madagascar, du Dahomey, en y ajoutant 
les milliers, que dis-le ! l e s nriTtioni de"malhcure«l <nii 
menrenl dans les ateliers, dans les mines, partout où le 
capital pressure. 

» Ajoutons-y encore ceux qui meurent de faim, et tous 
ça avec l'asseiltimeut de DOS députés. A côté de tout 
cela, combien pèse peu, ce que l'on me reproche'aujour
d'hui. 

» C'est vrai que l'un n'efface pas l'autre.raais e n s o m m e 
ne sommes-nous pas en étal de-défense en répondant aux 
coups que nous recevons d'en haut. OU ! je s i i s bien que 
l'on me dira que j'aurais pu m'en tenir aux revendi
cations par la parole, mais que voulez-vous? plus l'on 
est sourd, plus il faut que la voix soit forte pour se faire 
entendre. 

» Il y a trop lougtemps que l'on répond à noire vo ix 
par des coups de prison, par la corde et par la fusillade, 
et ne vous faites pas d'illusions, l'explosion de ma bom
be n'est pas seulement le cri de Vaillant révolté, mais 
bien lo cri de toute une classe qui revendique ses droits 
et qui, bientôt,joindra les actes à la porole, car, soyez-en 
sûrs, l'on aura beau faire des lois , l'on n'arrêtera pas les 
idées des penseurs : de même qu'au siècle dernier toutes 
les forces gouvernementales u o n t pu empêcher les Di
derot et les Voltaire de semer les idées émanapatr ices 
parmi le peuple, toutes les forces gouvernementales ac
tuelles n'empêcheront pas les Reclus, les Darwin, les 
Spencer, les Ibsen, les Mirbeau, etc. , de semer les idées 
de justice et de liberté qui anéantiront les préjugés qui 
tiennent la masse en ignorance, el des idées accueill ies 
par les malheureux fleuriront en actes de révolte comme 
elles l'ont fait en moi, et cela jusqu'au jour où la dispa
rition de l'autorité permettra à tous les hommes de s'or
ganiser librement suivant leurs affinités, et où chacun 
pourra jouir du produit de son travail, où disparaîtront 
ces maladies morales que l'on nomme préjugés, co qui 
permettra aux élrcs humains de vivre dans l'harmonie, 
n'ayant plus comme aspiration que l'étude des sciences 
et i'amonr de leurs semblables. 

» Je termine, messieurs, en disant qa'une société où 
l'on voit des inégalités sociales comme nous en voyons 
autour de nous, où nous voyons tons les jours des sui
cides causés par la misère, la proslitution qui s'étale à 
chaque coin de rue, une société dont les principaux mo
numents sont des casernes et des prifons, une société 
pareille doit être transformée le plus tôt possible, sous 
peine d'être rayée, à bref délai, de l'espèce humaine. 
Salut à celui qui travaille par u'imporle quel moyen à 
celle transformation ! Voila l'idée qui m'a guidé dans 
mon duel contre l'autorité, mais comme dans ce duel jo 
n'ai que blessé mon adversaire, à lui de me .frapper à son 
tour ! 

» Maintenant, messieurs , quel le que soit la peine dont 
vous me frappiez, peu m'importe, car regardant celle 
assemblée avec les yeux de la raison, jo ne puis m'em-
pécher de sourire de vous voir, atomes, perdos dans la 
matière, raisonnant parce que vons possédez un prolon
gement de la moelle épinière, vouloir vous reconnaître 
le droit de juger un de vos semblables. 

» A h ! mesicurs. combien peu do chose est votre as
semblée el voire verdict dans l'histoire de* l'humanité, el 
l'histoire humaine à son tour est également bien p e n d e 
chose dans le tourbillon qui Comporte à travers l'im
mensité et qui est appelé à" disparaître ou tout an moins 
à se transformer pour recommencer la même histoire et 
les mêmes faits, véritable jeu perpétuel des forces cosmi
ques se renouvelant el se transformant à l'inllni t » 

Vaillant ayaut linl se rassied non sans jeter un long 
et curieux coup d'oeil fur l'auditoire. 

M. le présidenl. — Vous avez fini.» Appelez lo premier 
témoin. 

LES TÉMOINS A CHARGE 
Les dépositions des témoins commencent aussitôt. 
De cel les de la logeuse de Vaillant, de M. de la l'er-

ronnays, qui donnent des détails connus, rien de spécial 
à retenir. , 

M. Laporlc - - nn des spectateurs qui se trouvait a la 
iéance avec sa femme — était tourné vers la tribune 
d'où la bombe est partie. 

Il l'a vue très nettement éclater en l'air à la hauteur 
de la galerie. . . . , , 

Un garçon de bureau et un spectateur qui a ete bles
sé, déclarent avoir vu Vaillant, qu'ils ont reconnu « à 
son col de fourrure », essayer rapidement de se sauver 
après l'attentat. 

Le soldat d'infanterie de marine ArchambauU vient 
ensui te : 

- J'étais en station à la porte vilrée de gauche, dit-il , 
quand un iudtvidu s'est présente, demandant qu'on lui 
ouvrit . Il a même cassé une vitre. Alors, j'ai croisé la 
baïonnette et je lui ai dit : « Si vous roule / , passer, je 
vous enfonce la baïonnette dans la peau' » (Mouve
ments.,) 

M. le président. — C'était l'accusé. 
Le témoin. — Parfaitement ! 
Vaillant. — Allons donc! Le (émoin a été invité, c'iei 

le juge d'instruction, à dire ce que j'axais sur la iigur<L 
e l il'a répondu : Rien ! Oc, j'étais blessé, et j'avais "mon 
mouchoir sur le visage. Cela i t bien visible. Ainsi vous 
voyez ce qu'il faut croire r?e ce qu'il dit. 

Je dis ce la pour rétablir s implement la vérité. Car, 
maintenant, je ne défends pas m a tête, voyons ! 

Le témoin. — Je maintiens tout ce qua-j'ai dit J 
Vaillant haussé les épaules. 
Au soldat Arch.Miibault succéda i l . Girard, chef du la

boratoire municipal, qui, dans ulie'-longue déposition. 
absolument tetjpnique, expose les eoitstafarliorr^ qu'il a 
faites el les expériences auxquel les H's'est l ivre pour 
arrivera savoir comment pouvait être construit-l 'engin. 

M. Girard conclut ainsi : 
La force de pénétration était leile que le chapiteau en 

bronze a reçu l'empreinte d'un clou comme si c'eut été 
un boulet. Un tabouret a été perforé. Si ia bombe, an 
lieu d'éclater en l'air avait éclaté, en touchant le sol, 
dans l'hémicycle, et si les c lous n'avaient pas frappé par 
ricochet, comme cela s'est produit pour la plupart, il esl 
incontestable qu'il y aurait eu dé nombreux tués parmi 
les députés. 

Vaillant. - Ceci est une appréciation de M. l'expert 
J'avais donné à la bombe une certaine forme en l'eutcu 
rant de fil de fer. Elle a éclaté en face de moi, en sortant 
de nies mains, et je ne vois pas que l'effet eût été aulre 
qu'il n'a été. si el le eût touché le sol. Les c lous qui ont 
frappé ont frappé directement. 

Je ne crois pas qu'il y ai l e u beaucoup de ricochets. O 
qui s'est produit doit doue ressembler beaucoup à ce qui 
se serait produit si la bombe n'avait pas éclaté préinatj 
rémciit. 

M. Girard. — La bombe n'a pas éclaté e n face de vous 
mais plus bas, en décrivant la parabole, H y a eu d»: 
ricochets dans tous les sens, et la preuve, c'est que voii: 
avez éle blessé aux jambes, de haut en bas. 

MM. les docteurs Descouts, Vibert et Soequet ont exa
miné des blessés et Vaillant lui-même. .La plupart des 
blessures étaient graves. 

Notons que le lieutenant Allez, qui devait être entendu, 
n'a pas pu l'être, étant encore en traitement à l'hôpital 
Saint Martin. 

LES TÉMOINS A DECHARGE 
Viennent ensuite les témoins à décharge. 
M. Benon, ancien conseiller municipal de Paris, a été 

en relation avec Vaillant, qui lui avait été recommandé 
très vivement par M. Damnas, son ancien collègue. 

M. Daumas, qui l'avait connu, dan- la République 
Argentine, paraissait beaucoup s'intéresser à lui. 

M. Lefèvrc, cordonnier, ancien adjoint de Saint-Ouen. 
fait l'éloge de Vaillant avec lequel il a travaillé pendant 
cinq ans. 

C'était, dit il , le meilleur caractère qui fût au monde, 
d'une sobriété lelle qu'il élait très difficile de lui faire 
accepter un verre de vin. Il a abandonné sa situation 
dans une société coopérative, parce qu'il voulait faire 

entrer deux camarades comme associés et q u ' o * ne con
sentait à les prendre que comme ouvriers! 

l'n autre cordonnier, Charles-Jules, a connu Vaillant 
en Algérie. « Tout le monde, dit-il, pensait que la con
damnation pourvoi qui l'y a frappé était due à une fausse 
accusation do son contremaître. » 

M. Borton, cordonnier, déclare n'avoir jamais employé 
de meilleur ouvrier que Vaillant. 

M. Mongin, qui a été en correspondance avec Vaillant 
le représente comme un travailleur et un excel lent père. 
« Il a fait l'impossible, à son retour (•'Amérique, pour 
trouver du travail. » 

Et ainsi de suite. 
La liste des témoins épuisée, Vaillant demande à faire 

une courte déclaration : 
Vous avez entendu, di t - i l , des camarades cotiimn 

Lefèvre, comme Jules, qui sout venus dire combien. 
j'étais humain. J'aurais pu en amener d'autres à la baro». 
Mais comme c'est aujourd'hui un crime d'être anarchiste, 
e me suis abstenu.» 

L'audience est suspendue à ê e u x heures cinquante. 

LE RÉQUISITOIRE 
A trois heures, M. le procureur général Bertrand, qui , 

à l'exemple de M. Quesnay do Beaurepaire, a tenu à 
siéger, preud la parole, et après une exorde assez inco
lore résume les faits généraux de l'accusation. 

D'après lui, c'est à tort que l'accusé s'est plaint de la 
misère, puisque les témoins qu'il a fait citer atUrmcnt 

3u'il a toujours eu du travail. Et pourtant à son retour 
"Amérique, il prépare la bombe, prend ses dispositions 

pour la jeter, enfin la lance avec un sang-froid qui lo 
rend encore plus coupable. 

Vaillant n'est qu'un orgueilleux et c'est pour procéder 
à son apothéose qu'il fait faire sa photographie à uu H 
grand nombre d'exemplaires avant son crime. 

Le matin du jour où il va perpétrer l'altentat, il écrit 
à M. Paul Reclus pour lui transmettre des manuscrits . 
L'un d'eux est le récit de ses impressions personnelles 
pendant les quinze derniers jours. Un antre est la pre
mière partie de son ouvrage de philosophie et de médeci
ne. Trois poésies complétaient l'envoi. 

Voilà, dit le procureur-général,* quoi pensait l 'hommo 
qui se constituait le défenseur de toutes les misères s o 
ciales. 

Le ministère public rappelle alors que si providen
tiellement le projectile a dévié, ce projectile devait por
ter la mort. Il devait la porter, dit-il, et Vaillant le s a 
vait et il ne lui sied pas de dire ici qu'il ne voulai t 
faire que de nombreuses et peu importantes blessures . 

Cela est faux, car il connaissait la force de sa poudro 
dout l'expansion est le double de celle de la dynamite . 
La vérité est que si la bombe avait louché la terre, e l l e 
aurait frappe mortellement un très grand nombre do 
personnes. C'est à la Providence qu'il faut attribuer l a 
non réussite de la tentative de Vaillant.Vaillant ne peut 
donc éluder la responsabilité de son acte el c'est ce qui 
lui a fait perdre uu peu de l'impassibilité dont il s'élait 
fgil un masque au con.meiiccini nt du débat. 

D'après le procureur général, si Vaillant n'a pas eu da 
complices matériels, il a eu de nombreux complices mo
raux. 11 n'est, ainsi qu'il a été dil plus haut, qu'un 
homme bouffi d'orgueil, dout le passe judiciaire al lcslo 
les défaillances morales. 

Vaillant, dira le défenseur, est uu enfant naturel. Mais; 
plus heureux que bien d'aulres, il a été reconnu par son 
père et é levé par sa mère. II y a là nu singulier adou
cissement à la légende. 

Vaillant n'a dette aucune excuse à la passion anli 
sociale qui l'anime et qui a armé son bras. 

En une minute le propagandiste par le fail accquiert 
la célébrité malsaine qu'a recherchée et que compte» 
avoir obtenue Vaillant. 

Le procureur général refait l'historique du passé da 
l'accusé et le montre plongé dans ses recherches, d'un, 
déal pervete. 

Pour montrer jusqu'où va son orgueil il cite ce fait 
qui soulève des rires dans l'auditoire : « Dans une lettre 
écrite d'Amérique, Vaillant raconte qu'ayant rencontré) 
un tigre suivi de sa famille, il l'a fait reculer sous sou 
regard. » 

A quelque point de vue qu'on se place, s'écrie le mi
nistère public, on ne saurait découvrir de circonstance» 
atténuantes dans l'acte de Saillant. Ce n'est pas parce 
que les criminels se glorifient de leurs crimes qu'ils 
sont moins coupables. 

Vaillant n'est pas l'inventeur de l'apologie du crime. 
L'assassin se présente devant les assises en invoquant 

le droit de tuer son semblable. 
Quant au sacrifice de sa vie, il n'est pas probable que 

Saillant l'ait fait. 
Il n'est que temps, s'écrie le procureur-général, de ne 

plus avoir de faiblesse. Assez de pilié.surtout quand celto 
pitié est réclamée la menace à la bouche. 

C'est parce que les anarchistes comptent sur la terreur 
qu'ils inspirent pour obtenir une quasi impunité qu'il 
faut les frapper avec une sévérité particulière. 

Le procureur général termine ainsi : « Je demande la 
condamnation capitale contre S'aillant: j'ai fait mon de
voir, faites le vôtre. » 

A quatre heures, l'audience est suspendue. 
A quatre heures quinze, l'audience est reprise et la pa

role est donnée à M' Labori. 

LA DÉFENSE 
M* Labori ne s'étonne point que le ministère public) 

réclame la tête de Vaillant, mais il est convaincu que lo 
jury ne la lui donnera pas. 

Cela dit, M' Labori ontre dans le fond du débat et Irè* 
éloquemment il fouille le passé de l'accuse pour lui mé
riter quelque pitié. 

Il appartient au jury, dit-il. de se mettre au-dessus da 
1 opinion pour juger d'après sa conscience. Le cntne da 
N'aillant, dit le défenseur, est un crime d'exception et co 
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; Dernière Heure 
(Dz nos correspondants particuliers, 

et par FJL SPECIAL) 
I n c e n d i e a n Col lège d e s J é s u i t e s à A n v e r s 

Anvers, 11 janvier, 3 h. soir. — Le Collège des jésui-
les. situe olace de Meir, à Auvers, est eu feu depuis une 
heure. 

Plusieurs corps de bâtiments sont détruits. 
Le s u i c i d e d'un g é n é r a l 

Paris, 11 janvier. — Plusieurs journaux attribuent à 
un suicide la mort du général Petit, que nous avons an
noncée hier : 

« Le général baron Petit, commandeur de la Légion 
d honneur, âgé .le soixante-quatorze ans, s'est suicidé 
clans son domicile, 69, avenue d'Anlin, en se tirant une 
balle de revolver dans la tempe droite. 

» Le général, qui était en retraite depuis une dizaine 
d années, était le iîls du célèbre commandant des grena
diers de la garde, qui a embrassé Napoléon 1" dans la 
c o u r u e s Adieux, à Fontainebleau, au moment du départ 
de I empereur pour l'ile d'KIbe. 

» Depuis quelques mois, lo général Petit élait sonf-
irant, mais rien dans ses allures ni dans sa conversation 
ne faisait prévoir uu tel acte de désespoir 

» C'est son valet de chambre qui, eu entrant dans la 
chambre de son maître, l'a trouvé, au pied de son lit , le 
crâne troué d'une balle. 

M. Lefébure, commissaire de police du quartier du 
Roule, a procède aux constatations d'usage. 

Mort d u g é n é r a l M a r i a n t 

Paris, H janvier — Le général de brigade d'infanterie 
eu retraite Hyacinthe-Louis Joseph Mariani a succombé 
hier, aux smles d une longue maladie.à l'âge de soixante-
quatorze nns . 

Le général Mariani, qui avait conquis ses premiers 
grades dans 1 armée d'Afrique, était en retraite depuis le 

Il était officier de la Légion d'honneur. 
D r a m e d e l a fol le . — E c h o u e m e n t d'une b a l e i n e 
Brest 11 janvier. — La femme Maria Kerboul. du 

bourg de Gouesnou.vient d'être assassinée à coups de fau
cille par son mari, un cultivateur nommé Labaf, malade 
depuis quelques jours ; l'assassin avait donné déjà des 
signes d aliénation mentale. Après avoir tué sa femme il 
regagna tranquillement son lit où le parquet l'a surpris 
et transféré à la prison. Labat sera examiné par uu mé
decin. L autopsie de la victime sera faite déniai,, 

- Une baleine de vingt-deux mètres s'est échouée à l'ile 
Loçludy ou les pêcheurs l'ont trouvée et ont prévenu les 
autorités maritimes. v 

L a q u e s t i o n d e s Tins 
Montpellier, i l janvier. — Le congrès indéparlemen-

l i a l \ ? u n ! r l f d e u x , n e u r c s e l d e m i 0 s ° « 9 '<• présidence 
de M. Deandreis, réunissait vingt délégués des conseils 

Le préfet assistait â la séance, après avoir fail des ré-

f r t X ^ i v ' a n t f a m é d e l a r é U ' ' i o n ^ « " g r t î ' . & w ï ï , 

« Article 1". — Application des droits de l'alcool à H a, en outre, constaté que le magasin qui vient d'être 
tous les vins an-dessusde !0°9et liberté de circulation en incendié était entouré par un quadrilatère de maisons 
faveur des vins français reconnus naturels au-dessus du et surplombé par trois cents tuyaux de cheminées , 
même degré. D'autre part, le toit du magasin incendié était composé 

» Art. 2. — Application des droits et du régime de l'ai- de vitres placées comme des tui les , 
cool à toutes boissons alcooliques autres que le vin pro- Or, on a constaté que, par lo gelée, les vitres ainsi dis
venant exc lus ivement d e l à fermentation des raisins posées se disjoignent eu se soulevant et qu'il en résultait 
frais, les bières, les cidres, les poirés et hydromels. ! certains petits espaces permettant aux corps étrangers de 

» Art. 3 . — Abrogation de l'article 2 de la loi du 29 pénétrer dans l'intérieur, 
juillet 181*4 sur les sucres. | Si l'on songe que, pendant les quelques jours qui ont 

» Art. 4. — Relèvement immédiat & bO francs du ' précédé l'incendie, la température était très froide ; que, 
droit de 15 francs par 100 kilog. qui frappe les rais ins! par conséquent, les disjonctions dont nous venons de 
secs. I parler ont pu se produire entre les vitres de la couver- j 

» Art. o. — Suppression des droits perçus par l'Ltat ', ture, et que d'autre part cet abaissement de la tempé-
sur les boissons hygiéniques. | rature a occasionné un plus grand chaulTago dans les 

» Art. 6. — Abaissement sur le réseau des chemins de : cheminées : si l'on cousidère, d'un autrecolé ,qu'un vent ! 
fer français, du tarif de transport des vins -t'après une violent a soufflé en mémo temps, on comprendra qu'une 
base kilométrique décroissante et sans condition de ton- I flammèche ou uns simple étincelle ait pu s'introduire 
nage, avec égalité de traitement pour toutes les régions ! par le toit et, tombant sur l'un des 1res anciens décors 
el avec, pour base, le prix de 28 francs par lonne pour I dont les llls composant la toile sont devenus de véritable 
900 kilomètres. | amadou, ait occasionné l'incendie. 

» Article 7. — Proposition de M. Dourdel, délégué du ' | L a m a i s o n de G u t t e n b e r g b r û l é e 
Vaucluse. de plâtrer jusqu'à 4 grammes el d'étudier tou-1 , , „ . . . . . . -_ . . . . : • - - --. . 
tes les propositions relatives aux boissous hygiéniques. • , l i g g < ^ I . l i ? B . v b g : . Z L L » m ! ^ 0 ! L ^ ^ ^ f ï , e u t 

» La loi n'iutorisant nas les vieux votés; dans une ' d'être la proie des flammes, on ignore la cause de ce 
semblable réunh i i? a (He Irrété ai e dans la orortia^Se ! ^P 'orab le sinistre. Dans la cour se trOuveune s lalue de 
^ . . o Z l e s X t ^ ' c o ^ H . ' g é t t o S ? % i ï £ $ 2 ^ Z ™ 5 5 « * ! S ^ « 2 " ' V i e U l e " , a i s 0 n " d i 
raient lesdils desiderata sons forme de vieux et que des 1 1 u e e t s l mteressanle u est plus . . que 
délégalious se rendraient à Paris près des pouvoirs pu 
blics. » 

U n e l e t t r e d e M. l ' a b b é Le m ire 
On lit dans la Libre Parole : 
« Nous avions écrit à M. l'abbé Lemirc pour lui deman

der dans quel esprit il jugerait Vaillant s'il élait appelé 
à se prononcer sur sa culpabilité. 

» Notre lettre est arrivée trop tard pour que la répon
se nous put parvenir avant le verdict du jury de la 
Seine, 

» M. l'abbé Le.uire a tenu cependant à nous faire con-
nailrc ses sentiments. Voici sa lettre, si remplie do cha
rité chrétienne et si belle dans sa simplicité. 

« Paris, le 10 janvier 1894. 
» Monsieur Méry, 

» Votre lettre m'est arrivée en province au moment où 
» je quittais les miens et trop tard pour y répondre de 
y> là-bas. 

» Ceci n'est qu'un accusé de réception. 
» Il est écrit dans la chambre où j'ai souffert, un mois 

» après l'attentat, et pendant qu'on s'apprête à juger le 
» coupable. 

» Seul, entre mes qualr murs blancs, je prie Dieu 
» pour que le malheureux soit traité avec pitié et que 
» sou âme aigrie on prolltc. 

» Ces lignes vons parviendront quand tout sera déci-
» dé. Je les signe avec un profond sentiment de tristesse 
» et en souhaitant que notre société fasse mieux que pu-
» nir lo mal: qu'elle en supprime les causes. 

» Hecevez, monsieur Méry, l'assurance de ma considé-
» ration distinguée. » F. LI:MIIU:. » 

L ' incend ie d e s d é c o r * de l 'Opéra 
Paris, i i janvier. — M. Mouquin a établi que lo feu 

avait pris au deuxième étage, dans un magasin fort peu 
fréquenté appelé « magasin des petits décors. » 

Ku relisant les comptes rendus de l'incendie qui, en 
1801, a détruit le magasin des décors de l'Opéra, il a re
marqué qu'à ce l le époque l'incendie s'élait également 
déclaré au même élagc. 

C o m m e n t a i r e s de l a p r e s s e a n g l a i s e s u r l a con
d a m n a t i o n de V a i l l a n t . - A p p r o b a t i o n u n a n i m e 
Londres, 11 janvier. — La presse accueil le ce malin 

avec satisfaction ia nouvel le de la condamnation, de 
Vaillant. 

Le Standard dit que le verdict du jury de la Seine 
aura pour résultat de rassurer la population et de prou
ver aux compagnons que la politique de terreur a fait 
son temps. 

Le Morning Posl dit que le monde entier apprendra ce 
verdict avec satisfaction. 

Le Daily Graphie déclare que contre des misérables de 
l'espèce de Vaillant il n'y a qu'un moyen de défense : 
l'extermination. 

U n e f a n t a i s i e de G u i l l a u m e II 

Berlin, U janvier. — Mardi dans l'après-midi, l'empe
reur Uuilaume lit sonner l'alarme à la caserne du 2e ré
giment de uhlans de la garde, à Berlin. 

Les hommes de ce régiment s'empressèrent de se ren
dre au champ de manœuvres de Tempclhof. situe dans la 
banlieue. L'empereur Guillaume, entouré de ses aides de 
camp, les y attendait. 

Lorsque le régiment eut pris position, l'empereur lit 
sortir des rangs le lieutenant de Wedell et lui remit une 
dépêche avec mission de la porter immédiatement au roi 
de Saxe, à Dresde. Le souverain lit observer au lieute
nant qu'il devait accomplir à cheval la distance 
d'environ cent cinquante kilomètres qui sépare les deux 
vi l les . 
fJJLe lieutenant de Wedeil prit, sans mot dire, le pli 
que lni présentait l'empereur, et se mit immédiatement 
en route. 

Si l'on se rappelle le vent terrible qui soufll i it dans la 
nuit de mardi a mercredi et la température exceptionnel
lement froido qui régnait à co moment, on comprendra 
facilement que ce n'était pas une sinécure d'effectuer 
cette course au milieu do la nuit. 

Malgré tous ces inconvénients, le l ieutenant d e W e l e l ! 
arrivait mercredi eu bon état aiusi que sa mouture à lu 

, caserne des cavaliers de la garde de Dresde et pouvait 
: ensuite s'acquitter immédiatement de ia mission dont i l 

était chargé. 

( U a d é p u t é i t a l i e n I n c u l p é de c o n s p i r a t i o n contre) 
l a s û r e t é d e 1 E t a t 

Rome, 11 janvier. — Une dépêche de Païenne a n 
Messager annonce que que le député de Felice serait pour
suivi pour excitations à la haine entre les classe» so
ciales pour excitalion à la révolte et pour conspiration 
contre la sûreté intérieure et extérieure de l'Etat. 

On assure en outre qu'on aurait saisi chez les fasri l"a« 
voratori, 1,'JSO fusils et 420 revolvers. 

L a m a r i n e a n g l a i s e e t M . B y l e 

Londres, 11 janvier. — M. Bvlc demandera aujourd'hui 
au premier lord de la Trésorerie à la Chambre des com
munes si avant de s'embarquer dans la voie de nouvel 
les et grandes dépenses de la marine le gou \erncmcnt 
ne pourrait s'enlendre avec les puissances dans le but 
d'amener un désarmement général. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du jeudi i l janvier 

Présidence de M. PIERIIE BLAXC, doyen d âge 

La séance est ouverte à 2 b. l | i . 

L ' é l e c t i o n d u p r é s i d e n t d é f i n i t i r 

L'ordre du jour appello lo scrutin sur l'éleclioii d o 
président définitif. u 

Le scrutin est ouvert à 2 b. 2 J . 

P e n d a n t l e s c r u t i n 

Les tribunes sont absolument vides, l u e vingtaine da 
députes errent mélancoliquement dans riiéiuicvcle «;eul 
au centre, le général lliu semble commander un" ré"i. 
m e n t . . . de banquettes. " 

M Burdeau est le seul ministre présent 
Le scrutin est clos à 3 heures 20. 

L ' é l e c t i o n d e s v i c e - p r é s i t l e n t - 4 
M. LE PRÉSIDEXT. — J'ai reçu une lettre de M l ênn 

Forgeois, député de la Marne; L e o a 

M. Léon Forgeois, apprenaut qu'un certain nombre da 
ses collègues ont l'intention de le porter à la vice prési
dence, décline toute candidature p 

à s V ^ T 1 ' 1 1 , , o u r l ' é l e c U o " u e * vice-présidents est ouvert 

M. DDPOY ËLO PRÉSIDENT 
(P<7>- priorité) 

I 'ar is , U j a n v i e r . - Voici le résuitat du dépoui l l e , 
m e n t Uu s c r u t i n p o u r l 'é lect ion du prés ident de ta 
Lliuinlirc : 

N o m b r e de v o t a n t s 3 5 7 

Bul l e t ins b lancs et n u l s . . . . . . * . . 66 
Suffrag-es e x p r i m é s -vpi 
Majorité a b s o l u e " 14,; 
M. D i P L Y ; . g o o i . i . 
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